
AldlrlEXE rr"2

fixant les tar*e d* i,i*darr:nité
représentative d* Tcgen:eiat.

Le montant mensuel de f indenrnit$ re;:réserrtative de logerneirt, net cl'impôts, prévue àl'article s du prÉsent décret est fixé, selon les câtégories de, perroirn"i* ."n6*Jr, oo*n * suit :

§lgrs carégorie: 1.000.000 &ân0§
- l*s memhres dl üouvernement ;
- le §Sirecteur de Cabinet du prdsident de la République ;- le §em*taire général de ia présid*uee de la RÉputrlique ;- le Sserdtair* génércidu Gouverneln*ni ;r l.* Fremier Frêsident de la C*ur sm:rêr*e :

- le Frr:cueur genérat pre* r^ a;;;"pÂ; ,* 1* Frsmi*r h*sideat de la Cor:r eX*s üomptes ;* l* tu{ddiat*w de ta §"épubiique ;- Is §)i:.ectçur de Cabiaet du Frernier &4iaistre ;- le ÿrésident du co,aseil nadons.l de F.égulation de l,Audiovisuel ;* Ic Frésident de la commission sleerorare nationale Auionorne ;
- ie Vdrificateur général du Sdnôgal ;* le lrésictent de l'Of{ice nationa! cle Lutte côntre la Fraude et la Corruption ;- les Ministres attachés au cabinrt du Présidcnt de ra République ;- les Ivlinistres conseïliers à la Présïdence de la République .

Caïêseris l!. : 700.000 Franss

- le §câT1d Chanoelier de l'Ordrs natianal du Li*a;
- l*s §êlëgués géuémux;
* ie §irs*t*ur générai du Burear: *rgaaisation et h{éthod*:;
- le Ïlirccteur génêral du Errcau üp*ralicnaol de §uivi du Flan sénégal Eraerg*nt ;* ies Cornmissaires gén*raxx;
- les ïnry:ecteurs généraux d'§tat;
- le Conh"ôleur§naucier;
- l'InspecTeur général des Forcçs a*ndes;* le thef de l'Etat-rnajor particuii*r ciu Président de la République ;- le §ecrélaire général ciri Conseil dconomique, Social et Environneurental;
- les Frdsidents de Chembre à la Cour suprême ;- le Premier Avocat général pràs la C*ur Suprême ;- le Fremier Fresident d'uqe CoLr d'Appel ;
" ie,Fr*onr*ur généæl près une (k:ur d-Appel ;= lex *çnr*illers â la Cour §*prârne ;* le §e*rétaire gé*éral de ia C*ur §*prême ;- lss Av**at* généraux près la Cr'*r Suprôme ;- le ÿrsrrier Vicc- prdsidenT d'une enur d'Appetr ;- lcs Frdsldonts de charxbrs d'n$6 Cour ri'Appal ;- le Fre:xriar Àvoca1 géaéral près une Cour d'Àppel ;* les Àvoeats généraux près une Cour d'&tr$*l ;* le §ecrétaire géaéral d'ule C*rrr d:4rrr*1 t- le Fro*ureur général près }a Cour des Comptes ;- i.es Fr*uidents de Chambre à la Ccur des Comptes ;* le }lrender Àvocal général prèo la Cour des Comptes ;* l*s Avocats géaérau-x près la Cor"rr des Côïnpte§ ;
- le Sçcrdtaire gÉndral d.c 1a C*ur d*s Comptas ;* I** fonetionnaires et ageRts ayarst. magd'Âmbassade*f, en **rvi** au *§énégal.

1{i


